
     

202 5  DSOL  79  :  Subven tion  de  fonctionne m e n t  (10  000  euros),
subven tion  d’investissem e n t  (40  000  euros)  et  conventions  pluriannu elles
avec  l’associa tion  «  Sur  les  bancs  de  l’école  »  pour  La  Maison  de  Ted
(14e).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

«  Sur  les  banc s  de  l’écol e  »  est  une  associa t ion  loi  1901  d’intérê t
généra l  à  but  non  lucra t if,  de  soutien  aux  familles  d’enfants  ayant  des
troubles  du  spect r e  autistique  (TSA),  fondée  en  2008.
 
Afin  de  perme t t r e  l’inclusion  scolaire  et  professionnelle  en  milieu
ordinaire  des  enfants  et  jeunes  ayant  des  troubles  du  spect re  de  l’autisme
(TSA),  l’association  a  créé  deux  disposi tifs  innovants  et  originaux  : Autism
Friendly  Académie ,  collège  adapté  aux  adolescen t s  avec  autisme,  et  La
Maison  de  Ted,  disposi tif  de  soin  et  d’accompa g n e m e n t  global  pour  des
enfants  avec  TSA,  objet  du  présen t  projet  de  délibéra t ion.

La  Maiso n  de  Ted  perme t  l’accueil  des  enfants  dans  un  seul  et  même
lieu  par  une  équipe  pluridisciplinai re  de  thérape u t e s  formés  et  spécialisés
dans  l’autisme,  proposan t  des  prises  en  charge  à  des  horai res  groupés  et
à  un  coût  réduit ,  notamm e n t  des  séances  favorisan t  l'acquisi tion  des
compéte nce s  sociales  et  de  la  communica t ion,  et  l'améliora t ion  voire  la
suppres sion  des  troubles  du  compor t e m e n t .  Elle  appor t e  une  aide  au
quotidien  aux  enfants  grâce  à  des  accompa gn a n t s  formés  aux  spécificités
de  l'autisme  et  supervisés  par  les  psychologues  de  l'associa tion.  Elle
propose  un  accompag n e m e n t  de  chaque  famille  dans  la  const ruc t ion  du
projet  de  vie  de  son  enfant ,  notam m e n t  par  des  ateliers  de  guidance  des
paren ts  et  de  la  frat rie,  des  conseils  pour  l'orienta t ion  scolaire  et
professionnelle,  la  rédac t ion  du  dossier  MDPH…  La  Maison  de  Ted
permet  la  coordina t ion  du  suivi  de  chaque  enfant  avec  l’école  et  la
famille,  afin  de  pouvoir  généralise r  les  appren t iss ag e s  dans  chaque  lieu
de  vie  de  l’enfant ,  notamm e n t  par  le  recru t e m e n t  et  la  formation  des
accompag n a n t s  scolaires  (AESH)  aux  spécificités  de  l'autisme.  Ces
dernier s  sont  choisis  en  fonction  des  besoins  de  chaque  enfant ,  puis
supervisés  et  formés  par  le  psychologue  qui  travaille  tout  au  long  de
l'année  avec  l'enfant .  Grâce  à  la  convention  conclue  par  l'associa tion  avec
le  Rectora t  de  Paris,  ces  accompa g n a n t s  scolaires  sont  financés  par
l'Educa tion  Nationale  et  non  plus  par  les  familles.  Enfin,  ce  lieu  innovant
permet  une  simplifica tion  maté rielle  et  l’allègem e n t  administ r a t if  pour  les
familles,  favorisan t  des  coûts  réduits .  Son  efficacité  a  été  vérifiée  par
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deux  mesure s  d'impac t  externes  réalisées  par  un  cabinet  d’études  en
2022  et  en  2024.

Chaque  année  150  enfants  et  adolescen t s  avec  autisme,  âgés  de  2  à  20
ans  et  150  familles,  soit  plus  de  600  personnes  par  an,  bénéficient  de  la
prise  en  charge  par  l’associa tion.  Les  familles  adhére n t e s  sont  pour  la
majorit é  des  familles  monopa r e n t a l e s ,  en  situation  de  difficulté
financiè re ,  car  ayant  à  charge  un  ou  plusieurs  enfants  avec  handicap  dont
80%  résiden t  à  Paris.
Depuis  sa  créat ion,  la  Maison  de  Ted  a  permis  l’inclusion  scolaire  de  plus
de  2  000  enfants  et  aidé  plus  de  10  000  membres  de  leur  famille.  Par
ailleurs ,  50  AESH  et  1  500  enseignan t s  et  membres  des  équipes
éduca tives  des  établisse m e n t s  scolaires  avec  lesquels  l’associa tion
travaille  en  partena r i a t  sont  égaleme n t  formés  chaque  année  par
l’associa tion.

La  Maiso n  de  Ted  est  actuelleme n t  installée  dans  des  locaux  de  200  m²,
composés  de  8  pièces  qui  ne  sont  plus  suffisante s  pour  accueillir  la
totali té  des  enfants  et  des  familles  suivies.  Par  ailleurs ,  ces  locaux  ne
réponde n t  pas  à  toutes  les  normes  requises  du  fait  de  par ticula ri t és
(notamm e n t  une  maison  avec  un  escalier  classé).  L’associa tion  prévoit
d'emm én a g e r  dans  des  nouveaux  locaux,  situés  6  rue  de  la  Saône  dans  le
14e  arrondisse m e n t ,  à  une  distance  raisonnable  de  l’autre  établissem e n t
de  l’associa tion,  et  ce  dès  septem b r e  2025.  
Les  nouveaux  locaux  se  composen t  de  trois  bâtiment s  d’une  surface
totale  de  320  m²,  répar t is  autour  d’une  cour  intérieu re  privative  et  sont
composés  d’une  grande  salle  de  psychomotr ici té ,  de  huit  salles  de
consulta t ion  pour  les  aut res  thérape u t e s  (psychologues ,  orthophonis t e s ,
ergothé r a p e u t e s ) ,  de  deux  bureaux  administ r a t ifs  et  d’accueil,  d’une  salle
de  réunion,  de  deux  salles  d’atten t e  et  de  deux  cuisines  et  salles  de  repos
pour  les  thérap eu t e s .

Le  projet  de  déména g e m e n t  et  d’agrandiss e m e n t  de  la  Maison  de  Ted
prévoit  la  mise  aux  normes  ERP  et  PMR  des  nouveaux  locaux  ;  des
travaux  de  maçonne r ie ,  d’élect ricit é ,  de  peintu re ,  et  d’ébénis t e r ie  ;  la
créat ion  d’une  rampe  d’accès  ;  la  rénova tion  et  l’automat isa t ion  du
portail  d’accès.

L’association  Sur  les  banc s  de  l’écol e  sollicite  une  subvention  de  60
000  euros  pour  le  fonctionne m e n t  de  la  Maison  de  Ted,  et  une  subven tion
d’investisse m e n t  de  40  000  euros  pour  le  déména g e m e n t  et
l’agrandisse m e n t  de  la  structu r e .

Je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  avec  l’associa tion  Sur  les  bancs
de  l’école  : 
- Une  convention  pluriannu elle  d’objectifs  pour  l’attribu tion  d’une

subven tion  de  10  000  euros  pour  le  fonctionne m e n t  de  la  Maison  de
Ted  ;
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- Une  convention  pluriannu elle  d’investisse m e n t  pour  l’att ribution  d’une
subven tion  d’investissem e n t  de  40  000  euros,  pour  le  déména g e m e n t  et
l’agrandisse m e n t  de  la  structu r e .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

                                                                                La  Maire  de  Paris
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